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ARTICLE 2

Au début de la première phrase de l’alinéa 48 de cet article, substituer aux mots : 

« L’autorité compétente mentionnée à l’article L. 3135-2 »,

les mots :

« Le représentant de l’État dans le département ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet de préciser le rôle des préfets, chargés de la gestion opérationnelle 
des crises au niveau local, dans l’affectation des réservistes.


